
TARIFS REPAS 

       

 Majorations :  

- 1.50€ par repas non réservé 

- Facturation du tarif prévu pour les annulations notifiées moins  

de 48 heures à l’avance ainsi que pour toute absence. 

- Aide communale (enfant carnacois) 0.99 € par repas et par enfant 

 

 

 

 

Quotients familiaux  Carnacois Extérieur 

Inférieur à 629 € 3.87 € 4.86 € 

De 630€ à  959 € 4.00 € 4.99 € 

De 960€ à 1199 € 4.09 € 5.08 € 

De 1200 à 1439 € 4.19 € 5.18 € 

De 1440 à 1799€ 4.32 € 5.31 € 

Supérieur à 1800 € 4.45 € 5.44 € 

TARIFS ACCUEIL PERISCOLAIRE  

Tarifs en fonction du quotient familial pour un enfant 

scolarisé à l’école Les Korrigans de Carnac 

 

Majorations :  

- 1.50€ par activité non réservée 

- Facturation du tarif prévu pour les annulations         

notifiées moins de 48 heures à l’avance ainsi que 

pour toute absence  

- 1.50€ par quart d’heure de retard après 18h30 
 

 

 

 

Il est précisé que pour les élèves utilisant le transport scolaire, le tarif appliqué correspond à une heure plus le goûter. 

Réduction : 10% pour le second enfant et moins 20% à partir du troisième enfant. (ordre de naissance) 

Ecole Les Korrigans 

 Quotient familial Heure 

Tarif du goûter  0.44 € 

Tarif à l’heure 

Le montant facturé du soir 

n’excédera pas 2 heures 

de présence 

Inférieur à 629 € 0.96 € 

De 630€ à  959 € 1.06 € 

De 960€ à 1199 € 1.11 € 

De 1200 à 1439 € 1.16 € 

De 1440 à 1799€ 1.27 € 

Supérieur à 1800 € 1.41 € 

En janvier 2026 veuillez transmettre soit votre dernier avis d’imposition, 

soit votre attestation QF délivrée par la CAF ou la MSA. 
 

Sans justificatif de ressources le tarif du quotient maximum est appliqué 

Aucune modification de tarif ne sera effectuée après facturation 
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